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L'an deux  mille  quinze  le  vingt  six  mai  ,  les  membres  de  la  Commission  
Permanente légalement convoqués se sont réunis à l'Hôtel du Département, sous la  
présidence de M. Christian ASTRUC, Président du Conseil Départemental ou de son  
représentant. Après avoir constaté le quorum légal, la Commission Permanente peut  
valablement délibérer.

Présents ou ayant donné procuration de vote : 
M. ALBUGUES, M. ASTRUC, Mme BAREGES, M. BEQ, M. BESIERS, Mme CABOS,  
Mme DEBIAIS, M. DEPRINCE, M. DESCAZEAUX, Mme FERRERO, M. HENRYOT,  
Mme JALAISE, Mme LE CORRE, M. MARDEGAN, Mme MAURIEGE, Mme NEGRE,  
Mme RIOLS, Mme SARDEING-RODRIGUEZ, M. WEILL

CESSION DE TABLETTES NUMÉRIQUES
____

Au cours de la précédente mandature, des tablettes numériques ont été mises à 
la disposition des conseillers généraux qui en avaient fait la demande.

Il s'agit de tablettes de marque Apple, type iPad, 12 modèles RETINA 64 Go 
et 1 modèle AIR 64 Go, d'une valeur unitaire respective de 139 € et 188 € (source 
« L'argus du mobile » - groupe L'argus - Avril 2015).

Compte tenu du fait que ces tablettes sont la propriété du Département et que 
l’obsolescence très rapide de ces équipements justifie qu'elles ne soient pas ré-affectées, 
je vous propose de les céder pour 1 euro symbolique aux anciens conseillers généraux 
qui ne font plus partie de notre assemblée.

Je vous saurais gré de bien vouloir délibérer.
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DECISION de la COMMISSION 
PERMANENTE

Vu le rapport de Monsieur le Président,

Vu la délibération du Conseil Départemental du 28 avril 2015 portant délégation 
d'attributions à la Commission Permanente,

Après en avoir délibéré,

LA COMMISSION PERMANENTE :

 Décide de céder pour 1 euro symbolique aux anciens conseillers généraux qui ne font 
plus partie de notre assemblée, les tablettes numériques mises à la disposition des 
conseillers généraux qui en avaient fait la demande lors de la précédente mandature.

Adopté à l'unanimité.

Le Président,

Christian ASTRUC
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